RRAME 23, courriel 10-3 


RRAME
Regroupement des Retraités actifs du Mouvement ESSAIM
Pleine indexation de nos rentes de retraite
Si vous ne désirez plus recevoir les informations du RRAME, veuillez nous le signaler en envoyant un courriel à essaim2003@videotron.ca
-----------------------------------------------------------------------------------------
La création de trois fonds au RREGOP
Bonjour à toutes et à tous, 
Les syndicats proposent une augmentation des cotisations qui ajouterait 268 444 112 $ en cotisation salariale au RREGOP. Voilà une occasion unique à ne pas manquer. Cette hausse divisée en trois fonds, au lieu des deux fonds demandés par les syndicats, permettrait la revalorisation et à la pleine indexation des rentes de retraite si un de ces fonds était consacré à cette fin.

Vous pouvez consulter ce bulletin sur notre site Web www.mouvement-essaim.org dans Bulletins et courriels.
Le courriel que nous vous demandons de transmettre reprend des éléments du bulletin. Vous pouvez personnaliser le courriel. N’oubliez pas d’écrire votre nom et vos coordonnées. Merci de votre patience et de votre bon travail.

Avec persévérance et détermination, ensemble nous l’aurons,

Arlette Bouchard  


Courriel: essaim2003@videotron.ca
Site Web: www.mouvement-essaim.org 

Blogue : http://indexation.blog4ever.com/
------------------------------- Le message à envoyer ------------------------------------------------

Objet : Une occasion unique
Madame la Ministre, 

Monsieur le Ministre,

Madame la Députée,
Monsieur le Député,  

Pour la première fois, les syndicats proposent une hausse importante du taux de cotisation des actifs. Cette hausse augmenterait la cotisation salariale de 268 millions par année. Serait-il possible de répartir cette somme dans trois fonds dont un (89 millions) serait dédié à la revalorisation et à la réindexation des rentes de retraite ?

Un bon PLAN progressif de revalorisation des années de service de 1982 à 1999 et de réindexation des rentes permettrait d’avoir assez d’argent à long terme pour répondre aux demandes des retraités et des actifs. Ces derniers seront très heureux d’être mesure de maintenir leur pouvoir d’achat quand ils seront à la retraite.

Il est temps que les actuaires de la CARRA refassent leurs devoirs et étudient cette possibilité. 

Si la revalorisation des rentes était acceptée par le gouvernement, cette mesure prendrait fin, dans 30 ans, par le décès de l’ensemble des retraités concernés. Vous savez, je calcule que l’injection de 89 millions par année dans ce fonds spécial à un rendement minime de 4 % permettrait de résoudre la question.

Saviez-vous que le RREGOP a eu un rendement moyen de 9,3 % depuis 1973 ?

Lors de la commission parlementaire des 2 et 3 février 2010, nos élus ont demandé des solutions aux retraités. Même si certaines associations n’ont pas jugé bon d’en présenter, pourrait-on au moins étudier celles qui ont été proposées ?
Ce serait à l’avantage de tous les partis politiques qui, je l’espère, prendront une décision unanime.

Si jamais le gouvernement devait régler la présente négociation par un décret, je vous demande instamment d’inclure dans le décret une solution à la question de la revalorisation et de la réindexation des rentes des retraités des secteurs public et parapublic.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, Madame la Députée, Monsieur le Ministre, Monsieur le Député, mes salutations distinguées,

Retraité(e) du (nom de votre régime de retraite)

Ville : 

Région : 







